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Le bateau Léman

de la Compagnie généille de navigation

le lac Lésur le lac eman

par Ed. MEYSTRE, ingénieur diplômé, directeur.

Le Léman était un ancien bateau.
Sorti en 1857 des Ateliers Escher Wyss & Cle, à Zurich,

c'était, pour l'époque, un grand bateau avec sa longueur
de plus de 50 m, et un vrai chef-d'œuvre du point de

vue des qualités nautiques.
Bien qu'il eût subi une certaine rénovation en 1874, il

était déclassé en 1894, le goût ayant beaucoup évolué.

La beauté de sa carène le sauva toutefois de la démolition

: ce fut un rhabillage, une machine neuve, de

nouvelles chaudières...
Trente ans après, son destin paraissait scellé. Ses

aménagements étaient archaïques.
Démolition Point.
On s'arrêta derechef devant la qualité des œuvres

vives. Un examen minutieux que fit M. A.-J. Ryniker,
ingénieur naval, le distingué chef des services techniques
de l'Office de la navigation maritime de la Confédération

suisse, donna une conclusion probante : le bateau, avec

sa quille de 1857, ses couples de 1894, ses tôles de diverses

époques, méritait la dépense d'une nouvelle adaptation.
Celle-ci ne fut toutefois arrêtée dans son plan général

qu'en 1938, puis l'exécution fut considérablement retardée,

presque empêchée, par les conséquences de la

guerre. Ce n'est qu'à la fin de 1942 que le bateau se

retrouva sur l'élément liquide.
Les deux vues que nous reproduisons du bateau

avant (fig. 1) et après (fig. 2) sa transformation montrent
toute l'ampleur de l'opération entreprise et menée à bien

intégralement, de ses seules forces, par le Chantier naval
de la Compagnie, à Ouchy 1. Il ne subsiste de l'ancienne
construction que les parties situées en dessous du pont ;

encore, la virure de carreau (le rang des tôles du haut de

la coque, qui porte les hublots) a-t-elle été entièrement
reconstituée de neuf. Toute la superstructure est
nouvelle.

La réforme totale de l'installation propulsive était
l'un des points essentiels de la transformation, dans le

but de réaliser des économies sur les charges de salaires

et sur la dépense de combustible. La machine à vapeur
de 1894, avec ses chaudières et les roues à palettes, a fait
place à deux moteurs Diesel actionnant deux hélices.

Le corps du bateau, long de 54,40 m, large de 5,64 m
seulement, profond de 2,65 m sur quille, est divisé par des

cloisons transversales en 11 compartiments étanches,

grâce à quoi, en cas de voie d'eau, le bateau se maintient
à flot, portant tout son chargement, avec deux compartiments

pleinement envahis par l'eau. De l'avant à

l'arrière du bateau, après le compartiment d'abordage, se

succèdent deux compartiments renfermant les deux
citernes à combustible de 3000 litres chacune, puis une
« buvette », des locaux de couchage à l'usage du restaurateur

et de ses aides, une cuisine très spacieuse, le

1 D'après les dessins de l'auteur.
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